
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE2965

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

mines
Question écrite n° 2965

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de Mme le ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement sur
les conséquences de l'arrêt de l'exploitation des mines de fer de Lorraine. En effet, l'arrêt de l'exploitation des
mines de fer dans le bassin ferrifère lorrain, ainsi que l'arrêt des pompages des eaux d'exhaure par l'exploitant
minier, entraînent des bouleversements dans la disponibilité et la qualité de la ressource en eaux souterraines,
dans les conditions d'écoulement en surface et engendrent inévitablement des conséquences sur l'alimentation
en eau potable de plus de 300 000 personnes. La qualité des réservoirs souterrains se trouve temporairement,
et pour plusieurs années au moins, dégradée essentiellement par des sulfates pendant la phase d'ennoyage, et
rend pour l'instant cette eau impropre à la consommation, la disponibilité des réservoirs non altérés restant très
insuffisante. Par ailleurs, les rivières sont menacées d'assèchement sur tout ou partie de leur cours et un soutien
artificiel doit être apporté pour éviter leur disparition. Cette situation a nécessité, de la part des collectivités
locales, de gros investissements pour garantir la qualité et la sécurité de l'alimentation en eau potable ainsi que
pour assainir et épurer, la conséquence première de ces investissements étant de très fortes hausses de prix de
l'eau, insupportables pour le consommateur. La région Lorraine a déjà subi un très fort préjudice du fait de la
cessation de l'activité minière. De plus, il est regrettable qu'un accord conventionnel relatif à une conpensation
financière par l'exploitant minier n'ait pas été finalisé. Les collectivités locales estiment que les aides des
pouvoirs publics qui ont été mobilisées au plan local et régional sont insuffisantes pour compenser ce préjudice.
C'est pourquoi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour apporter son soutien aux
collectivités locales face à cette situation préoccupante.

Texte de la réponse

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement a pris connaissance, avec intérêt, de la
question concernant les problèmes posés par l'arrêt de l'exploitation des mines en Lorraine. L'ensemble des
difficultés rencontrées après l'arrêt des travaux miniers est l'objet d'une attention particulière de tous les services
de l'Etat tant au niveau national que local. En ce qui concerne l'arrêt des exploitations de l'Arbed, une
consultation très large des collectivités a ainsi été menée à l'initiative de la préfète de la région Lorraine, et le
conseil scientifique de la conférence interdépartementale permanente sur les conséquences de l'arrêt de
l'activité a été saisi. A l'issue de ces consultations, la préfète de région a pris le 29 octobre 1998 des arrêtés
donnant acte de la déclaration faite par la société Arbed de l'arrêt définitif des travaux miniers et de l'utilisation
d'installations minières liées aux concessions des mines de fer concernées. Les décisions ont été prises dans
les limites permises par le droit minier, en veillant particulièrement à leur durabilité. Bien entendu, elles ne
mettent pas un terme aux problèmes généraux de la gestion de l'eau dans le bassin ferrifère qui doivent être
traités dans un autre cadre. C'est la raison pour laquelle la préfète de région a décidé d'instituer trois groupes de
travail et de concertation entre les services de l'Etat et les représentants des collectivités territoriales, dont le
pilotage et l'animation sont assurés par la direction régionale de l'agriculture et de la forêt, la direction régionale
de l'environnement et l'agence de l'eau Rhin-Meuse. Un programme global d'aménagement et de gestion des
rivières, tenant compte des différents usages, est en cours d'élaboration. Il tiendra compte en particulier de la
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nouvelle configuration du risque inondation dans le bassin ferrifère, ainsi que des contraintes liées à
l'assainissement des collectivités locales. Plus globalement, le traitement des conséquences de l'arrêt des
exploitations minières de fer et de charbon en Lorraine a été examiné lors de la réunion du 15 décembre 1998
du comité interministériel d'aménagement et de développement du territoire. Plusieurs décisions de financement
exceptionnelles, ont d'ores et déjà été arrêtées, en particulier dans le domaine de l'eau, lors de cette réunion, et
le principe a été retenu d'élaborer une directive territoriale d'aménagement spécifique aux bassins miniers
lorrains pour accompagner et organiser la mutation sociale, économique et spatiale rendue nécessaire par l'arrêt
de l'extraction du minerai de fer, la fin programmée de l'exploitation du charbon et la diminution des emplois
dans l'industrie sidérurgique.
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